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Adaptat ions les  plus importantes du Règlement  général  des opérat ions 

bancaires de Crelan .  

 

Une nouvel le vers ion du Règlement  général  des opérat ions bancaires de Crelan 

entre en v igueur le  10 juin 2024.  

Voic i  un aperçu des adaptat ions les  plus importantes .  

 

1 .  DISPOSIT IONS GÉNÉRALES  

 

1 .1.1 .  CHAMP D'APPLICATION  

La SA Cre lan absorbera  la  SA AXA Bank Belgium  dans le cadre d ’une fusion le 10 

ju in 2024 ,  de sorte que ce Règlement  s ’appl iquera aussi  aux c l ients  d ’AXA Bank 

Belgium.  

 

 

1 .2.4 .  INDIVISIONS/  ENTITÉS SANS PERSONNALITÉ JURIDIQUE  

Cet  art ic le  cont ient  dorénavant  également  les  règles concernant  le  compte au  

nom de plusieurs t i tula ires (anciennement art ic le 1.2 .7) .  

 

 

1 .2.6 .  PERSONNES MAJEURES PROTÉGÉES  

Cet  art ic le a  été adapté  au mandat  de protect ion extrajudic ia ire.  

 

 

1 .2.7 .  PLURALITÉ DE TITULAIRES 

L ’ancien art ic le 1.2.7.  a  été repr is  dans l ’art i c le  1.2.4.  

 

 

1 .2.8 .  CONTRIBUABLES 

Les règ les concernant  les  3 statuts  (CRS,  QI  et  FATCA) ont  été adaptés.  

 

 

1 .9.3 .  MODIFICATIONS 

L ’ancien art ic le “MODIFICATION DU RÈGLEMENT” a  été éte ndu aux modi f icat ions 

des serv ices et  produits  of ferts  par  la  banque ,  en ce compris  les  modi f icat ions 

de leurs caractér ist iques,  fonct ionnal i tés  et  tar i fs .  

 

 

1 .9.4 .  PLA INTES 

Intégrat ion du Supplément  n°2 du 30 juin 2023  concernant  la  plateforme de 

règlement  en l igne des l i t iges développée par  la  Commission européenne.  

 

 

1 .9.9 .  POINT DE CONTACT CENTRAL  

Intégrat ion du Supplément  n° 1 du 1 e r  avr i l  2020 concernant  le  Point  de contact  

central  des comptes et  contrats  f inanc iers .  

  

 

1 .9.10.  SANCTIONS ET EMBARGOS 

Ce nouvel  art ic le cont ient  les  règ les concernant  les  mesures l imitat ives  qui  

peuvent  être imposées par  les  organisat ions et  autor ités internat ionales et  

nat ionales et  auxquel les  la  banque est  l iée .  
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1.9.11.  OPPOSITION ET BLOCAGE   

Ce nouvel  art ic le règ le les  cas  except ionnels  d ’opposit ion extrajudic ia i re  et  la  

possibi l i té  pour la  banque de b loquer les  avoirs  du c l ient .  

 

 

2 .  LES COMPTES 

 

2 .1.3 .  SERVICE BANCAIRE DE BASE ET SERVICE BANCAIRE UNIVERSEL  

Cet  art ic le est  étendu au Serv ice banca ire de base  pour entrepr ises et  au 

Serv ice bancaire universel .  

 

 

2 .1.5 .  TAUX D’ INTÉRÊTS  

Introduct ion de la  possibi l i té  pour la  banque  de ne pas rémunérer  le  solde 

créditeur ,  voire d ’ imputer  un taux négat i f ,  dans certa ines c irconstances.  

 

 

2 .1.6 .  INFORMATION SUR LES COMPTES ,  SITUATION DES COMPTES ET EXTRAITS 

DE COMPTE 

Cet  art ic le a  été complété avec l ’ in format ion électronique du compte.  

 

 

2 .1.8 .  RAPATRIEMENT D’ARGENT  

Cet  art ic le a  été supprimé en raison  de la  f in de la  possibi l i té  de régular isat ion.  

 

 

2 .1.10.  NUE-PROPRIETÉ ET USUFRUIT  

Le droit  légal  de gest ion de l ’usufruit ier  a  été intégré .  

 

 

2 .6.  COMPTES-TITRES 

Les dispos it ions relat ives aux comptes -t i t res ont  été repr ises dans le 

«  Règlement  relat i f  aux serv ices d ’ invest issement  » .  

 

 

 

 

4 .  OPÉRATIONS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS  

 

Ce t i t re a  été suppr imé et  les  dispos it ions re lat ives aux instruments f inanciers  

ont  été repr ises dans le  «  Règlement  re lat i f  aux serv ices d ’ invest issement  » .  

 

 

 

5 .  OPÉRATIONS SUR DEVISES  

 

Le T itre 5 a été supprimé car  i l  n ’y  a  plus d ’opérat ion de changes de devises 

étrangères  en cash et  c ar  les  opérat ions sur  devises sur  compte sont  tra itées 

dans l ’art ic le 2.3 .  

 


